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Réf : DGSSAJE2024-71 
 
ARRETE DE CONSTITUTION DES BUREAUX DE VOTE DANS LE CADRE DES ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES 

PERSONNELS ET USAGERS AUX CONSEILS DE CERTAINES COMPOSANTES, ECOLES DOCTORALES ET SERVICES 
COMMUNS DE L’UNIVERSITE D’ORLEANS 

     
    LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE  

 
 
Vu le code de l’éducation, notamment les articles L719-1 et D719-1 à D719-3 ;  
Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;  
Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, 
et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)  
Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de la mise en œuvre du vote électronique 
par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel de 
la fonction publique de l’Etat ;  
Vu le décret n° 2020-1205 du 30 septembre 2020 relatif à l’élection ou la désignation des membres du Conseil national 
de l’enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des établissements publics d’enseignement supérieur 
relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur, notamment l’article 7 ;  
Vu les délibérations de la Commission nationale de l'informatique et des libertés portant adoption de 
recommandations relatives à la sécurité des systèmes de vote par correspondance électronique, notamment via 
Internet ;  
Vu les statuts de l’université d’Orléans ; 
Vu l’avis du comité électoral consultatif en date du 12 juin 2024 ; 
Vu l’avis favorable du comité social d’administration de l’université d’Orléans en date du 24 juin 2024 ; 
Vu l’arrêté-cadre du 25 juin 2024 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique au sein de l’université 
d’Orléans pour les élections de novembre/décembre 2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-42 relatif à l’organisation des élections au conseil du SCDU en date du 16 octobre 2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-43 relatif à l’organisation des élections au conseil de l’IUT de Bourges en date du 16 octobre 
2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-44 relatif à l’organisation des élections au conseil de l’IUT de l’Indre en date du 16 octobre 
2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-45 relatif à l'organisation des élections au conseil de l’OSUC en date du 16 octobre 2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-47 relatif à l'organisation des élections au conseil de l'IUT d'Orléans en date du 16 octobre 
2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-48 relatif à l’organisation de l'élection au conseil de l'EUK CVL en date du 16 octobre 2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-49 relatif à l’organisation des élections aux conseils des Ecoles doctorales EMSTU-SSBCV-
H&L-MIPTIS en date du 16 octobre 2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-50 relatif à l’organisation de l'élection au conseil de l'INSPE CVL en date du 16 octobre 2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-55 de recevabilité des candidatures pour le conseil du SCDU en date du 22 novembre 2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-56 de recevabilité des candidatures pour le conseil de l’IUT de Bourges en date du 22 
novembre 2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-57 de recevabilité des candidatures pour le conseil de l’IUT de l'Indre en date du 22 
novembre 2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-58 de recevabilité des candidatures pour le conseil de l’OSUC en date du 22 novembre 2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-63 de recevabilité des candidatures pour les conseils des Ecoles doctorales EMSTU-SSBCV-
H&L-MIPTIS en date du 22 novembre 2024 ; 
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Vu l’arrêté DGSSAJE2024-64 de recevabilité des candidatures pour le conseil de l’IUT d'Orléans en date du 22 
novembre 2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-65 de recevabilité des candidatures pour le conseil de EUK CVL en date du 22 novembre 
2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-66 de recevabilité des candidatures pour le conseil de l’INSPE CVL en date du 22 novembre 
2024 ; 
Vu le procès-verbal du tirage au sort réalisé le 27 novembre 2024 parmi les délégués des listes de candidats et 
candidats en vue de compléter le bureau de vote centralisateur ; 
 
 ARRÊTE  
Article 1er : Sont désignés membres des bureaux de vote électronique mis en place pour les élections des 
représentants des personnels et des usagers aux conseils de certaines composantes, écoles doctorales et service 
commun de l’Université d’Orléans, qui auront lieu du lundi 9 décembre au mercredi 11 décembre 2024 : 
 
Type Périmètre (*) Fonction (**) Civilité Prénom Nom 

BVE 

Service Commun de la Documentation (SCDU)  - 
Collège des personnels scientifiques en fonction 
dans les bibliothèques intégrées Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Camille AMELINEAU 
BVE   Délégué Mme  Anne PARIS 

BVE 

Service Commun de la Documentation (SCDU)  - 
Collège des autres personnels des bibliothèques 
intégrées Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Camille AMELINEAU 

BVE 

Service Commun de la Documentation (SCDU)  - 
Collège des personnels des bibliothèques 
associées Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Camille AMELINEAU 

BVE 
IUT de Bourges - Collège des professeurs 
d’université et assimilés Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Camille AMELINEAU 

BVE 
IUT de Bourges - Collège des autres enseignants-
chercheurs et assimilés Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Camille AMELINEAU 
BVE IUT de Bourges - Collège des étudiants Président M. Sébastien  COVIAUX 
BVE   Secrétaire Mme  Camille AMELINEAU 

BVE 

IUT de Bourges - Collège des personnels 
administratifs, techniques, ouvriers et de service 
(BIATSS) Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Camille AMELINEAU 

BVE 
IUT de Bourges - Collège des chargés 
d’enseignement Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Camille AMELINEAU 

BVE 

IUT d'Orléans - Collège des personnels 
administratifs, techniques, ouvriers et de service 
(BIATSS) Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Marlène SUKIENNIK 
BVE   Délégué Mme  Valérie RICHARD 

BVE 
IUT d'Orléans - Collège des chargés 
d’enseignement Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Marlène SUKIENNIK 
BVE   Délégué M. Alain BONHOMME 



Page 3 sur 4 
 

BVE IUT d'Orléans - Collège des autres enseignants Président M. Sébastien  COVIAUX 
BVE   Secrétaire Mme  Marlène SUKIENNIK 
BVE   Délégué M. Thierry RESPAUD 

BVE 
IUT de l’Indre - Collège des chargés 
d’enseignement Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Camille AMELINEAU 

BVE 
IUT de l’Indre - Collège des autres enseignants-
chercheurs et assimilés Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Camille AMELINEAU 
BVE   Délégué Mme  Virginie UGER 
BVE IUT de l’Indre - Collège des autres enseignants Président M. Sébastien  COVIAUX 
BVE   Secrétaire Mme  Camille AMELINEAU 

BVE 

INSPE CVL - Collège des personnels relevant du 
ministre chargé de l’éducation nationale (collège 
D) Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Marlène SUKIENNIK 

BVE 
EUKCVL - Collège des autres enseignants-
chercheurs, enseignants et assimilés Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Marlène SUKIENNIK 

BVE   Délégué M. Matthieu GUEMANN 

BVE 
Observatoire des Sciences de l’Univers (OSUC) - 
Collège des professeurs d’université et assimilés Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Camille AMELINEAU 

BVE 
Ecoles doctorales - Collège des étudiants de 3e 
cycle de l’école doctorale H et L Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Marlène SUKIENNIK 
BVE   Délégué M. Thomas PINOTEAU 

BVE 
Ecoles doctorales - Collège des étudiants de 3e 
cycle de l’école doctorale EMSTU Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Marlène SUKIENNIK 

BVE 
Ecoles doctorales - Collège des étudiants de 3e 
cycle de l’école doctorale SSBCV Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Marlène SUKIENNIK 

BVE 
Ecoles doctorales - Collège des étudiants de 3e 
cycle de l’école doctorale MIPTIS Président M. Sébastien  COVIAUX 

BVE   Secrétaire Mme  Marlène SUKIENNIK 
BVE   Délégué M. Anwar EL RHIRHAYI 
BVEC Tous scrutins Président M. Sébastien  COVIAUX 
BVEC Tous scrutins Secrétaire Mme  Camille AMÉLINEAU 
BVEC Tous scrutins Délégué M. Matthieu GUEMANN 
BVEC Tous scrutins Délégué Mme  Anne PARIS 
BVEC Tous scrutins Délégué M. Thomas PINOTEAU 
BVEC Tous scrutins Délégué M. Anwar EL RHIRHAYI 

 
BVE : Bureau de Vote Electronique 
BVEC : Bureau de Vote Electronique Centralisateur 
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Article 2 : Des postes informatiques réservés au vote seront mis en place à l’attention des électeurs ne disposant pas 
d’un poste informatique sur leur lieu de travail sur les sites suivants : 

• au service des affaires juridiques, sur le campus d’Orléans ; 
• au sein de l’OSUC/ salle E004 ; 
• au sein de l’EUKCVL / bureau 037 du bâtiment Michel Royer ;  
• au sein de l’IUT d’Orléans : l’ensemble des personnels de l’IUT d’Orléans dispose d’un accès à un ordinateur 

et à un copieur ; 
• sur le site de Châteauroux de l’IUT de l’Indre / bibliothèque ; 
• sur le site d’Issoudun de l’IUT de l’Indre / bibliothèque ; 

 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Orléans, le 02 décembre 2024 
 
Le Président de l’université d’Orléans 

 

 
 
 
 
        Éric BLOND 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Décision classée au registre des actes administratifs de 
l’université d’Orléans, consultable au Service des 
affaires juridiques. 

Décision publiée sur le site internet de l’université 
d’Orléans le 02 décembre 2024 
 
Transmise au rectorat le 02 décembre 2024 
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